
Arrêtés du Maire 

Semaine du 13 au 17 septembre 2021 

de l’arrêté AR_2021_5139_CC à l’arrêté AR_2021_5373_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_5139_CC Ecole Emile Zola - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_5140_CC Arrêté portant alignement - Rue Jean Goubert – Tourlaville 
 

AR_2021_5141_CC Construction mur entre parking et terrain multisport avenue Tourville – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_5142_CC Arrêté portant alignement - Rue de la Cité – Equeurdreville 
 

AR_2021_5143_CC EHPAD de la Bucaille - Arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5146_CC Ravalement façade – Delahaye - Rue du Président Loubet 
 

AR_2021_5147_CC Travaux de terrassement - Modifications des descentes de gouttière 
 

AR_2021_5148_CC Rue Paul Talluau - Dépose de bornes et potelets 
 

AR_2021_5149_CC Platon - Fouille au pied d’un coffret gaz - Rue Victor Hugo 
 

AR_2021_5150_CC Montebello - Travaux intérieurs - Couverture à l’identique – Petitpas 
 

AR_2021_5151_CC Rue du Bourbonnais - Extension réseau gaz - Bernasconi 
 

AR_2021_5152_CC Groupe scolaire Les Fauvettes - Arrêté d'autorisation de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_5154_CC Arrêté portant alignement - Rue Amiral Courbet – Equeurdreville 
 

AR_2021_5155_CC DP 05012921G0507 Gallet Ludivine 
 

AR_2021_5156_CC DP 05012921G0654 Delaplanque Damien 
 

AR_2021_5157_CC Hotel Beausejour - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_5158_CC Grand Hotel - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5160_CC Travaux intérieurs - 5-7 rue de la Paix - Lebas Bruno 
 

AR_2021_5161_CC Travaux Intérieurs - 66 rue du Val de Saire - SARL Momy 
 

  



AR_2021_5162_CC Travaux de Terrassement  plus enrobé et travaux de réservation pour 
ascenseur - Service des Impôts des Entreprises Rue François Lavieille - 
Philippe TP 
 

AR_2021_5165_CC Groupe scolaire Jean Goubert - Arrêté d'autorisation provisoire de 
poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5167_CC DP 050 129 21 G0603 
 

AR_2021_5168_CC Rue du Roule – Heckman - Abroge l’arrêté 5083 
 

AR_2021_5169_CC Manifestation - Les Bouchées Cherbourgeoises - Service Vie associative et 
animation locale 
 

AR_2021_5170_CC Maison d'enfants Camille Pelletan - Arrêté d'autorisation provisoire de 
poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5171_CC Freedom - Arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5172_CC DP 050 129 21 G0642 MONTERGOUS Edth 
 

AR_2021_5173_CC Non opposition - PC 05012921G0121 
 

AR_2021_5174_CC Opposition - PC 050 129 21 G 0092 
 

AR_2021_5175_CC Non opposition - PC 05012921G0179 La Glacerie 
 

AR_2021_5176_CC Stationnement - Rue de la Paix – Equeurdreville 
 

AR_2021_5178_CC Création panneau interdiction de +3.5T - Chemin des Costils Equeurdreville 
 

AR_2021_5181_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique n°128 –Tourlaville 
 

AR_2021_5182_CC Manifestation - Salon du Bien Etre - Salle Polyvalente Picquenot 
 

AR_2021_5184_CC Travaux intérieurs – Decorisol - Impasse Dumesnil 
 

AR_2021_5185_CC Magasin G20 - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_5186_CC Rue de la Polle - Livraison bois – Larrivain 
 

AR_2021_5187_CC Match foot - Stade Maurice Postaire 
 

AR_2021_5191_CC Prolongation AR_2021_4951_CC - 82 Rue du Val de Saire - Rue Vautier – 
Orange 
 

AR_2021_5194_CC Pose d'un enduit sur le mur d'enceinte - 19 rue Amiral d'Aboville (DP 21 G 
0647) 
 

AR_2021_5195_CC Construction de 2 murs avec pose d'un portail - 65 rue Jules Ferry - 
Défavorable (DP 21 G 0649) 
 



AR_2021_5196_CC Création d'un mur de soutènement - 45 chemin des Chênes - Défavorable 
(DP 21 G 0679) 
 

AR_2021_5197_CC Fête des Voisins - 6-8 rue des Ajoncs - Durel Marjorie 
 

AR_2021_5198_CC Extension en R + 1 du bâtiment Legris Nef B Sud dédiée à la maintenance / 
soudage - Place Bruat (PC 21 G 0111) 
 

AR_2021_5199_CC Construction d'une maison d'habitation - Impasse Jean Lebas - Lot B - 
Défavorable (PC 21 G 0126) 
 

AR_2021_5200_CC Démolition - reconstruction d'une dépendance - 7 rue Félix Buhot (PC 21 G 
0154) 
 

AR_2021_5201_CC Travaux intérieurs - 2 rue de Sennecey - SARL Joseph 
 

AR_2021_5202_CC Ravalement de Façade - 125 rue de la Polle - Melun Peinture 
 

AR_2021_5203_CC Travaux intérieurs - 15 Impasse du Faubourg - CBC 50 - Un Chouette 
Menuisier 
 

AR_2021_5205_CC Arrêté portant permission de voirie – Orange - Rue du Colza – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_5206_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°135 – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_5207_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°134 – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_5208_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°133 – 
Tourlaville 
 

AR_2021_5209_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°132 – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_5210_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°129 – 
Tourlaville 
 

AR_2021_5211_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°130 – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_5212_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°131 – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_5213_CC Réalisation branchement eau potable - ZAC Benecere – Equeurdreville 
 

AR_2021_5214_CC Eparage rue Arago - Entre rue Rideret et Jacques Prévert – Equeurdreville 
 

AR_2021_5215_CC Pose câbles optique aérien + raccordement optique – Equeurdreville 
 

  



AR_2021_5216_CC Terrassement + raccordement électrique - Rue Dubost – Equeurdreville 
 

AR_2021_5218_CC Terrassement de branchement assainissement et AEP - General Leclerc – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_5220_CC Génie civile - Plantation poteaux - Rue François Millet – Beuzeville – Bigard - 
3hangars – Equeurdreville 
 

AR_2021_5221_CC Réfections de tranchée en enrobe - Mangon et Salengro – Equeurdreville 
 

AR_2021_5222_CC Retrait PC 05012920G0125M01 Tacite Pawlak Ludovic et Elodie 
 

AR_2021_5223_CC Mairie déleguée Cherbourg-Octeville - Arrêté d'autorisation de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_5224_CC Travaux de Terrassement - 27 rue Messent - Manon Rivière 
 

AR_2021_5225_CC Prolongation AR_2021_2435_CC - 30 Rue Emmanuel Liais - Khadi Fall 
 

AR_2021_5226_CC Manifestation - Fête des Normands - Place de Gaulle - Service 
Manifestation 
 

AR_2021_5227_CC Travaux -Eparage - Rue Lefevre et Toulorge - Pascal Ledanois 
 

AR_2021_5228_CC Stationnement 99 rue Gambetta – Equeurdreville 
 

AR_2021_5229_CC Chambre Télécom sous trottoir – Sogetrel - Rue des Tribunaux 
 

AR_2021_5329_CC Passage de C5 en C4 - Rue Lauboeuf et dépose comptage - Engie pour 
Enedis 
 

AR_2021_5330_CC Le Monturbet – Eparage 
 

AR_2021_5331_CC Transfert coque - Table de montage - Boulevard Felix Amiot – Maritime 
 

AR_2021_5332_CC Sorel - Rue de l’Onglet - Réparation réseau Telecom 
 

AR_2021_5335_CC Sonorisation Golden Blocks 
 

AR_2021_5336_CC Travaux - Couverture - 35 rue Jeanne d'Arc - Couverture Eustache 
 

AR_2021_5337_CC Prolongation AR_2021_4861_CC - Travaux - 21-21B rue Louis XVI - SARL AD 
Color 
 

AR_2021_5338_CC Prolongation AR_2021_4932_CC - 12 rue des Fossés – Hartoiture 
 

AR_2021_5339_CC Débit de boissons We Run CUC 
 

AR_2021_5340_CC Rue des Gains – Querqueville - Travaux toiture – Hugon 
 

AR_2021_5341_CC Rue au Blé - CBC Chouette Menuisier 
 



AR_2021_5342_CC Chemin de la Saillandeire - Rue Ingenieur Bertin - SAS Bouce 
 

AR_2021_5343_CC Rue Contant - Terrassement et raccordement électrique pour Enedis 
 

AR_2021_5344_CC Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite d'exploitation hôtel La 
Renaissance 
 

AR_2021_5345_CC Travaux Intérieurs - 21 rue de Tourville 
 

AR_2021_5348_CC Construction d'une maison d'habitation - Résidence Chasse Duval (Lot n° 2) 
(PC 21 G 0100) 
 

AR_2021_5349_CC Suppression d'un bâtiment - ZAC des Fourches - Allée des Vindits - 
Défavorable (PC 19 G 0029 M02) 
 

AR_2021_5350_CC Modification de la devanture commerciale - 67 rue Gambetta (DP 21 G 
0655) 
 

AR_2021_5351_CC Pose d'une enseigne bandeau et de lettres lumineuses - 67 rue Gambetta 
(AP 21 G 0053) 
 

AR_2021_5353_CC Travaux VRD - Rue Lech Walesa – Equeurdreville 
 

AR_2021_5357_CC Stationnement camion 19T - Rue de la Paix – Equeurdreville 
 

 
AR_2021_5359_CC 

 
DP 21/574 SCI Touzeil Lemarchand - Réhabilitaion d'une habitation 
 

AR_2021_5360_CC DP 21/617 UMR Select Retail - Modification devanture commerciale 
 

AR_2021_5361_CC DP 21/496 Mme Levallois Denise - Bardage façades 
 

AR_2021_5362_CC DP 21/592 Mme Leroux Marinette - Construction véranda 
 

AR_2021_5364_CC Stationnement - Winston Churchill – Equeurdreville 
 

AR_2021_5366_CC Raccordement électrique chemin de la Boulee 
 

AR_2021_5367_CC Transfert de tables boulevard Maritime 
 

AR_2021_5368_CC Prolongation arrêté impasse Simon 
 

AR_2021_5369_CC Réfection façade rue Carnot 
 

AR_2021_5370_CC Pose de fourreaux rue Gambetta 
 

AR_2021_5372_CC Pose de potelets rue du Bois rue Lucas de Nehou 
 

AR_2021_5373_CC Renforcement du réseau aérien 
 

 















          ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_ 5141_CC 

 

MISE EN PLACE D’UNE BENNE 

 

AVENUE DE TOURVILLE 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 
2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 

L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et de 
signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de la Ville de Cherbourg en date du 
13/09/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDÉRANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 

personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 20 SEPTEMBRE AU 29 OCTOBRE 2021  (trois semaines sur la période) 

ARTICLE 1 – AVENUE DE TOURVILLE 

Le stationnement sera interdit sur les places de parking au droit du city stade Avenue de Tourville pour être 

réservé au véhicule de la Ville de Cherbourg, le temps des opérations. 
Autorise la mise en place d’une benne sur les places de stationnement Avenue de Tourville. (Cf : voir plan) 
Un état des lieux sera réalisé avant et après le dépôt de la benne.  
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la chaussée ou 
les trottoirs et à conserver la circulation piétonne. 

Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne  

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté seront enlevés et mis en fourrière aux risques et périls 
des contrevenants.  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par la Ville de Cherbourg, CTM 
des Fiquettes  - 50100 Cherbourg-en-Cotentin responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et 
le balisage des opérations. Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la 
signalisation de police existante (masquage de panneaux etc …).  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
   

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.    

Le 13 Septembre 2021 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

 

  

                               Gilbert LEPOITTEVIN 

 



















































































































































          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5176_CC 

 

TRAVAUX DE CLOTURE 

 

RUE DE LA PAIX 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 

2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 
et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et de 
signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société LEFRANCOIS Christian en date 
du 14/09/2021, 
 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 15 AU 28 SEPTEMBRE 2021 

 

ARTICLE 1 – 149 RUE DE LA PAIX 

Le stationnement sera interdit et réservé au véhicule de l’entreprise Lefrançois sur la place de stationnement au 
droit du n° 139 rue de la Paix. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise LEFRANCOIS 
Christian, 8 square du Nivernais Bâtiment 1, 50130 CHERBOURG-EN-COTENTIN Numéro SIRET entreprise : 
49222692300026, responsable des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            
 
                                                                                                Le 14 Septembre 2021 

 

           Pour le Maire et par délégation,  

                      Le maire adjoint, 

                 Gilbert LEPOITTEVIN 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/












































































































































































































   ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_5213_CC 

  

 

REALISATION BRANCHEMENT AEP 

 

RUE DES AUBEPINES 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 

R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la Communauté d’Agglomération 
du Cotentin en date du 14/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

 

DU 20 AU 24 SEPTEMBRE DE 8 H 00 A 17 H 00 

  

ARTICLE 1 – RUE DES AUBEPINES 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des 
opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours 

doivent être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin, 50110 Cherbourg-En-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs  la protection et le balisage du chantier. 
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 

police existante (masquage de panneaux etc …) 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 

devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 

le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   
 
                                                                                                 Le 14 Septembre 2021 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  

                                                                        Le maire adjoint 

                                                                            Gilbert LEPOITTEVIN 

 

                           

http://www.telerecours.fr/


 

              ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5214_CC 

 

 

 

TRAVAUX D’EPARAGE 

  

 

RUE ARAGO 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 

temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel 
du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté 
Urbaine de Cherbourg du 29 Mars 1989 et 

notamment les articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 

fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du Service Voirie de Cherbourg-en- 
Cotentin  en date du 09/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité 
des personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

  

DU 27 au 29 SEPTEMBRE 2021 DE 6H00 A 13H00 

  

ARTICLE 1 – RUE ARAGO ENTRE RUE DU RIDERET ET AVENUE JACQUES PREVERT 

La route sera barrée par panneaux et la circulation interdite sur la zone de travaux sauf pour les véhicules 
de police et de secours pour lesquels un passage de 3 mètres devra être maintenu en permanence. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par le service voirie de 
Cherbourg-en-Cotentin Parc d’activités des Fourches 50130 Cherbourg-en-Cotentin, responsable des 
opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  

Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.    

                  
                                                                                                      Le 14 Septembre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

     

Gilbert LEPOITTEVIN 
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   ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5215_CC 

  

 

POSE CABLES OPTIQUES EN AERIEN, FACADE 

ET SOUTERRAIN AINSI QUE RACCORDEMENT 

OPTIQUE 

 

RUE JOHN KENNEDY, RUE PAUL DOUMER, 

RUE ARISTIDE BRIAND, ALLEE DU BEL AIR, 

RUE DE BELGIQUE, RUE DES RESISTANTS, 

RUE GENERAL LECLERC, RUE HERVE 

MANGON, AVENUE DU HUIT MAI, RUE AMIRAL 

COURBET, RUE CARNOT, RUE PAUL BERT, RUE 

SALENGRO, RUE DE LA PAIX, RUE LAVOISIER, 

RUE HAMELIN, PLACE HIPPOLYTE MARS 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-

10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société AXIANS en date du 
10/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

DU 27 SEPTEMBRE AU 08 OCTOBRE 2021 

  

ARTICLE 1 – La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le 
temps des opérations. 
Le stationnement sera interdit sur la zone de chantier en fonction des besoins. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent 
être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 

Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
AXIANS FIBRE NORMANDIE 562 Rue Jules Valles  50 000 SAINT-LO Numéro SIRET entreprise : 
435 0820649 001 02, responsable des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du 
chantier.  

Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 

police existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 

devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 

le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   
                                                                                                 Le 15 Septembre 2021 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  
                                                                        Le maire adjoint 

                                                                            Gilbert LEPOITTEVIN 

http://www.telerecours.fr/








































 

































































































           

     ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5353_CC 

 

TRAVAUX VRD  

 

RUE LECH WALESA 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 
2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 
et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et de 
signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise SAS BOUCE en date du 
16/09/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 
 

DU 30 SEPTEMBRE AU 29 OCTOBRE 2021 DE 8H30 A 17H00 

 
ARTICLE 1 – RUE LECH WALESA 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier (sortie de véhicules de 
chantier). 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétions est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SAS Boucé 
50630 LA PERNELLE Numéro SIRET entreprise : 351 202 353 00048, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                       = 
                                                                                                      Le 17 Septembre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

Gilbert LEPOITTEVIN 

 

 







































          ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_5364_CC 

 

 

LIVRAISON DE BOIS 

 

17 RUE WINSTON CHURCHILL 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Claude HOULBREQUE en date 
du 17/09/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

LE 24 SEPTEMBRE 2021 DE 8H A 16H 
 

ARTICLE 1 –  17 RUE WINSTON CHURCHILL 
Le stationnement sur les 2 places est interdit à tous les véhicules en face le n°17 rue Winston Churchill pour être 
réservé au bénéficiaire le temps de la livraison.  
Le passage, la sécurité des piétons, les accès des riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétions est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Claude 
Houlbreque n°17 rue Winston Churchill 50120 Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 
 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle Patrimoine et Cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                                                    
Le 17 Septembre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

  Le maire adjoint 

          Gilbert LEPOITTEVIN 
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